
La fourniture d'un kWh d'électricité par Énes a induit :

> L'émission de 125,46 grammes de dioxyde de carbone (CO2).

> La génération de déchets radioactifs : 
Vie courte : 11,71 mg/kWh         Vie longue : 0,99 mg/kWh

Hydraulique 4,01 %

Charbon 0,91 %

Fioul 0,61 %

Gaz 1,64%

Énergies renouvelables 1,15 %

Nucléaire 52,45 %

Énergies renouvelables 39,22 %
produites par Énes

Mix de fourniture d’électricité pour                           
 

Les déchets radioactifs à vie courte (déchets dont la période de décroissance radioactive n’excède pas 30 ans) : ces déchets de faible et moyenne activité 
proviennent principalement des opérations de maintenance et d’entretien des centrales. Ils bénéficient d’une solution de stockage en surface, sûre et définitive.

Les déchets à vie longue : ces déchets, fortement radioactifs, sont constitués des parties du combustible nucléaire non réutilisables après usage, et notamment 
des «cendres» de la combustion nucléaire, les « produits de fission ». Lors du traitement du combustible usé, ces produits de fission sont immobilisés dans des 

blocs de verre durables grâce au procédé de vitrification. Ils sont entreposés de façon sûre, dans des installations spécifiques occupant un espace réduit.
La gestion de tous les déchets radioactifs relève d'une loi promulguée le 28 juin 2006. Cette loi, qui s'appuie sur les résultats de 15 ans de recherche prévus

par la loi Bataille de 1991, définit un programme d'étude sur l'ensemble des matières et des déchets radioactifs
Elle crée un Plan national triennal définissant les solutions, les objectifs à atteindre.


